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 n° 196 893 du 20 décembre 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Chez Me K. VERSTREPEN, avocat, 

Rotterdamstraat, 53, 

2060 ANTWERPEN, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 21 novembre 2016, par X, de nationalité nigériane, tendant à l’annulation de 

la décision de refus de visa, prise le 8 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 66.038 du 26 novembre 2016 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. DHONDT loco Me K. VERSTREPEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Le 12 août 2015, la requérante a introduit une  première demande de visa regroupement familial, 

laquelle a été rejetée le 18 décembre 2015. Aucun recours n’a été introduit contre cette décision. 

 

1.2.   Le 12 février 2016, elle a introduit une nouvelle demande de visa regroupement familial sur la 

base de l’article 10 de  la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3.    En date du 8 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, notifiée la 

requérante le 22 octobre 2016. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« Commentaire : 

La requérante rte peut se prévaloir des disposerons de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, te 

séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, notamment l'article 10 modifié par la foi du 

08/07/2011 entrée en vigueur te 22/09/2011. 

 

Considérant que l'intéressée a introduit une première demande de visa regroupement familial en date 

du 12/08/15, Que cette demande a été rejetée en date du 18/12/2015 pour non production d'un contrat 

de bail enregistré. 

Considérant que l'intéressée a introduit une seconde demande en date du 12/02/2016, Qu'un contrat de 

bail incomplet et non enregistré a de nouveau été produit. 

 

Par conséquent, notre premier rejet est confirmé. 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à fart 10, § 1er, al,1, 4°, 5° ou 6) ou à l'art. 

10bis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers modifiée par ta loi du 08/07/2011. En effet l'étranger rejoint n'apporte pas la 

preuve qu'il dispose d'un logement suffisant pour pouvoir recevoir te ou les membres de sa famille Qui 

demandent à te rejoindre et répondant aux conditions posées à un immeuble qui est donné en location 

à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II» Section 2, du 

Code civil. 

 

Vu qu'au moins une des conditions de l’article précité n'est pas remplie, la demande de visa est rejetée. 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande ». 

 

2.       Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.   La requérante prend un moyen unique de  la violation de l’article 10 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, de l’obligation de motivation comme principe général de bonne administration et telle 

que comprise dans les articles  2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, violation du devoir de précaution comme principe de bonne administration.   

 

2.2. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir commis une erreur ayant des conséquences 

importantes. En effet, elle prétend avoir produit un contrat de bail enregistré.   

 

Ainsi, après la première demande de visa introduite le 18 décembre 2015, laquelle a été rejetée dans la 

mesure où le contrat de bail enregistré n’avait pas été produit, son époux a enregistré ledit contrat le 20 

janvier 2016. Elle ajoute que le contrat de bail enregistré a été ensuite déposé le 20 février 2016.   

 

Dès lors, elle estime que c’est à tort que la partie défenderesse rejette sa demande de visa dans la 

mesure où le contrat de bail enregistré a bien été produit.  Elle reproche donc à cette dernière une 

méconnaissance de l’article 10 de la loi précitée du 15 décembre 1980, de même que de l’obligation de 

motivation. En effet, la motivation de la décision attaquée n’apparaîtrait pas juste dans les faits.   

 

3.       Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.    S’agissant du moyen unique, l’article 10, § 1er, 4°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule 

que « Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume:  

 

[….] 

 

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée (5), ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y 

établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à 

l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun, ou s'il s'agit de 

membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié ou bénéficiaire de la protection subsidiaire:  
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– son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes 

concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit 

ans lorsque le lien conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de 

l'étranger rejoint dans le Royaume; ». 

 

Le paragraphe 2, alinéa 2, de l’article 10, de la loi précitée du 15 décembre 1980 stipule que « Les 

étrangers visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, doivent apporter la preuve que l'étranger rejoint dispose d'un 

logement suffisant pour pouvoir recevoir le ou les membres de sa famille qui demandent à le rejoindre et 

qui répond aux conditions posées à un immeuble qui est donné en location à titre de résidence 

principale, comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2, du Code civil, ainsi que 

d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et les membres de sa famille. 

Le Roi fixe, par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres, la manière dont l'étranger prouve que 

l'immeuble répond aux conditions posées ». 

 

Le Conseil rappelle également que l'obligation de motivation formelle n'implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle implique uniquement l'obligation 

d'informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l'acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la 

juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n'est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis.    

 

3.2.  En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la requérante a introduit une seconde demande 

de visa en vue de rejoindre son époux, autorisé au séjour en Belgique, en date du 12 février 2016, à 

l’appui de laquelle elle a produit une copie du contrat de bail de son époux daté du 16 janvier 2012 et 

enregistré le 20 janvier 2016. 

 

Dans sa décision attaquée, la partie défenderesse a estimé que les conditions de l’article 10 n’étaient 

pas remplies et que la demande de visa devait être refusée dès lors que « l’intéressée a introduit une 

seconde demande en date du 12/02/2016.  Qu’un contrat de bail incomplet et non enregistré a de 

nouveau été produit ». 

 

En termes de requête la requérante estime que le reproche de la partie défenderesse n’est pas fondé 

dès lors qu’elle a bien produit un contrat de bail enregistré le 20 janvier 2016 et déposé le 20 février 

2016 en telle sorte que la partie défenderesse a méconnu l’article 10 de la loi précitée du 15 décembre 

1980 ainsi que son obligation de motivation.   

 

S’ il apparaît, en effet, que le contrat de bail produit par la requérante est bien un contrat de bail 

enregistré, ledit contrat de bail ne comprend toutefois que quatre pages sur les douze qu’il devait 

comprendre en telle sorte qu’il apparaît incomplet comme le relève à juste titre la décision attaquée. Or, 

cet aspect de la motivation n’est nullement contesté par la requérante dans le cadre du recours, cette 

dernière se contentant d’insister sur le fait que le contrat de bail produit était bien enregistré. 

 

Dès lors, il apparaît que les conditions requises par l’article 10, § 2, alinéa 2, de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies dans la mesure où la copie du contrat de bail produite est 

incomplète. 

 

3.3.    Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.      Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

Le droit de rôle indûment acquitté par la requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, doit 

être remboursé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, doit 

être remboursé 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille dix-sept par : 

 

M. P. HARMEL,                                         président f.f., juge au contentieux des étrangers.  

Mme R. HANGANU,                                  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU.                                                                P. HARMEL. 

 

 

 

  
 


